PSAC NCR OHS Committee / Comité RCN AFPC SST

Meeting date: March 18, 2009

Date de la réunion : 18 mars 2009

Minutes / Compte-rendu
Members Present / membres présents : Barbara Stewart (Chairperson / présidente); Mark Scott; Chantal Fortin; Bill Wilson; Réjean Roy.

Representative / Représentant : Dominic Lavoie

1- Conférence sur la santé et la sécurité de 2009 – RCN
La Conférence sur la santé et la sécurité de la RCN a réuni 85 participantes et participants les 24 et 25 janvier 2009. Les commentaires écrits étaient excellents et les conférenciers, grandement appréciés. La parodie sur les accidents du travail a été très bien accueillie. Les membres ont manifesté l’intérêt d’obtenir une présentation sur un module de trois heures portant sur la violence en milieu de travail. Les présentations PowerPoint données par les conférenciers seront affichées sur le site Web régional.
Les sacs remis aux participantes et participants ont été appréciés, mais certains ont suggéré de retirer à l’avenir les substances nocives qui se dégagent du matériel promotionnel. En effet, une certaine substance s’échappait des sacs durant la matinée lorsqu’ils ont été distribués aux participantes et participants. Par ailleurs, les installations étaient adéquates pour la tenue d’une telle conférence et la nourriture était excellente.

2- Conférence nationale sur la santé et la sécurité de 2009

La prochaine Conférence nationale sur la santé et la sécurité de l’AFPC devrait avoir lieu du 19 au 22 novembre 2009, à Montréal. Il semble qu’une discussion ait eu lieu afin d’obtenir le nom de membres de la RCN désireux de participer au Comité organisateur ou au Comité des résolutions. Mark Scott s’intéresse au Comité des résolutions, tandis que Réjean Roy et Vicky-Lynn Smith veulent faire partie du Comité organisateur. Les noms seront transmis à la VPER lorsque la lettre d’appel sera officiellement reçue.
3- École syndicale de la RCN – du 19 au 22 février 2009
En tout, 22 membres de l’École syndicale ont participé à la séance de formation d’une journée portant sur la santé et la sécurité. Des sacs ont été remis aux participantes et participants. Les commentaires ont été positifs.
4- Conférence sur la santé et la sécurité de 2009 – C.-B.
Dominic a assisté, à titre d’invité, à la Conférence sur la santé et la sécurité, Région de la C.‑B., du 27 février au 1er mars 2009. Au nombre des sujets abordés, mentionnons la violence en milieu de travail, les programmes de prévention des risques et le stress en milieu de travail. Les participantes et participants ont également examiné les résolutions sur la santé et la sécurité qui seront présentées au Congrès national.
5- Conférence sur la santé et la sécurité de 2009 – Ontario
La Conférence aura lieu les 6 et 7 juin 2009. Le stress, les conditions de travail (chaleur/froid) et la prévention de la violence en milieu de travail seront au nombre des sujets abordés.
6- Formation – CSPAAT
Vingt (20) participantes et participants sont inscrits à la formation (Niveau I-II) qui se donnera du 25 au 28 mars 2009.
7- Jour de deuil
Des affiches, dépliants et rubans noirs ont été produits et seront envoyés aux régions et aux sections locales avant le 28 avril. Une grande cérémonie commémorative aura lieu à Vancouver durant le Congrès. Les personnes déléguées seront invitées à participer à cette activité organisée en collaboration avec la Fédération du travail de la Colombie-Britannique. À Ottawa, une cérémonie aura lieu au parc Vincent-Massey, à 12 h, le 28 avril.
8- Budget
Un budget triennal doit être préparé et présenté au Conseil de région. Barb et Dominic s’occuperont de préparer le budget en vue de le faire approuver à la prochaine réunion.
9- Horaire de travail chez OC Transpo
Les chauffeurs d’autobus d’OC Transpo sont exemptés du Règlement qui limite le nombre d’heures de travail pouvant être effectué dans une journée. Mark Scott suggère qu’une recommandation soit formulée au Conseil de région de ne pas appuyer le syndicat des chauffeurs d’autobus si celui-ci devait solliciter notre soutien visant à maintenir l’exemption. Il n’est pas recommandé que l’AFPC participe à des activités de lobbying à cet effet, car une telle pratique soulève des questions de sécurité. Cette motion est appuyée par Bill Wilson et fait l’unanimité.
